
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1:  Il est réservé sur les parcs de stationnement définis ci-après, des places de stationnement 
destinées aux véhicules pourvus d’un insigne distinctif  G.I.C. ou  G.I.G. attestant qu’ils sont affectés au 
transport d’un grand invalide : 
 
- Quai Dingler :  
- 1 emplacement face à la D.D.E.  
- 1 emplacement sur le parking payant. 
 
- Quai Emmanuel Garnier : 1 emplacement devant le numéro 18. 
 
- Quai Guiné : 1 emplacement au niveau de la Rue du Pavillon. 
 
- Boulevard F. Roosevelt :  
- 1 emplacement sur le Parking face au numéro 2 Ter. 
- 3 emplacements le long du Centre de Congrès “Les Atlantes” au niveau du Casino. 
 
- Promenade du Maréchal Joffre: 1 emplacement  sur le Parking près de la Piscine. 
 
- Promenade du Président J.F. Kennedy : 1 emplacement devant l'Institut Sports Océan. 
 
- Parking des Présidents : 1 emplacement près de la cale d’accès à la plage. 
 
- Promenade Georges Clémenceau :  
- 1 emplacement près du parking motos au débouché de la rue Trudaine sur la Promenade Georges 
Clémenceau.  
- 1 emplacement près du Restaurant “Les Charmettes” au débouché de la rue Guynemer sur la 
Promenade Georges Clémenceau.  
 
- Cours Blossac  : 4 emplacements. 
 
- Place de la Digue : 2 emplacements. 
 
- Rue des Corderies : 1 emplacement devant le numéro 53. 
 
- Rue Auguste Blandin : 2 emplacements devant l’entrée du TENNIS CLUB.  
 
- Rue Félix Faure  : 1 emplacement devant le numéro 18 (C.P.A.M) 
 
- Parking Place de Strasbourg :  1 emplacement. 
 
- Marché Arago : 4 emplacements le long du mur du Cimetière. 
 
- Boulevard de Castelnau :  
- 1 emplacement  devant le numéro 64 près du Crédit Mutuel. 
- 1 emplacement devant la Caisse d’Epargne, et 2 emplacements devant les numéros 45 et 47. 
 
- Boulevard Laplace : 
- 2 emplacements devant les numéros 15 et 22 
- 1 emplacement devant la Maison de Retraite des Roses. 



 
- Boulevard Blaise Pascal : 
- 1 emplacement  devant le numéro 10. 
- 1 emplacement devant la Gendarmrie. 
- 1 emplacement en face du Boulevard Suzanne Cardineau.  
 
- Rue Barillon : emplacement situé entre l’impasse d’accès à l’Ecole St Michel et l’Auditorium. 
 
- Avenue d’Anjou  : 2 emplacements devant les numéros 53 et 17. 
 
- Avenue de Bretagne : 1 emplacement devant le numéros 63. 
 
- Avenue Alcide Gabaret : 1 emplacement devant le numéro 40. 
 
- Avenue d’Aquitaine : 
- 1 emplacement devant le numéro 72 face au Centre Hospitalier 
- 3 emplacements devant les numéros 115, 18 et 45. 
 
- Rue Gay Lussac : 1 emplacement  sur le Parking du Square. 
 
- Avenue Rhin et Danube : 1 emplacement face à l’entrée du Casino des Sports, situé sur le côté de la 
voie sud. 
 
- Parking Nicot : 2 emplacements. 
 
- Parking du Centre Culturel  : 
- 3 emplacements côté Musée. 
- 1 emplacement à proximité des Salles de l’Amitié. 
 
- Parking Rue Pierre Sémard : 2 emplacements. 
 
- Parking EDF Cours Dupont  : 2 emplacements. 
 
- Cours Dupont :  
- 2 emplacements à l’extrémité du Cours Dupont du côté de la Place du Général Collineau. 
- 1 emplacement devant la Banque sise 17 Cours Dupont, à proximité de la place réservée aux 
transporteurs de fonds. 
 
- Rue Volta : 1 emplacement devant la Résidence “Automne”. 
 
- Rue Beauséjour : 1 emplacement sur le parking du Gymnase Beauséjour. 
 
- Parking public de la Gare S.N.C.F.  : 2 emplacements. 
 
- Parking du Centre de Marée : 2 emplacements. 
 
- Parking du Quai Franqueville : 
- 1 emplacement près de l’entrée du Centre de Marée 
- 1 emplacement près de la Poissonnerie Pilote 
- 1 emplacement face à la Résidence Franqueville 
- 1 emplacement à la sortie du parking payant. 
 
- Rue Colbert : 1 emplacement. 
 
- Rue du Maréchal Leclerc : 
- 1 emplacement face au Musée du Coquillage 
- 1 emplacement  près de la rue Abel Barreau. 
 
- Place de l’Eglise : 1 emplacement devant le magasin de Vêtements “Vallée”. 
 
- Place du Palais de Justice : 1 emplacement du côté ouest, près de l’escalier, 1 emplacement 
supplémentaire près du Palais de Justice. 
 
- Place du Commandant Guilbaud : 1 emplacement. 
 
- Allée des Mousquetaires : 1 emplacement sur le parking.  



 
- Port de Plaisance :  
- 1 emplacement Quai Alain Gerbaud face à la Capitainerie. 
- 3 emplacements Quai Albert Prouteau devant la Place Jean David Nau L’Olonnois.  
- 2 emplacements Quai Albert Prouteau (entre la Place des Peintres Pajot et la Rue Bernicot).  
 
- Port Olona II : - Quai Amiral de La Gravière : 
- 2 emplacements 
- 1 emplacement à proximité du pont-vanne.  
  
- Gymnase des Sauniers : 1 emplacement sur le parking.  
 
- Quai Rousseau Méchin : 
- 1 emplacement à côté de l’Arrêt Bus 
- 1 emplacement devant la Poste.  
 
- Place Maraud : 3 emplacements sur le Parking. 
 
- Rue du Tarif : 1 emplacement devant le numéro 40. 
 
- Rue du Lieutenant Maurice Anger : 1 emplacement devant l’Ecole Maternelle de La Chaume (à l’angle de 
l’Impasse de l’Asile). 
 
- Quai des Boucaniers : 1 emplacement  au niveau de la passerelle de la grande jetée. 
 
- Promenade Jean XXIII : 1 emplacement devant la Résidence “Le Valparaiso” au n° 3.  
 
- Place du Douaire : 1 emplacement. 
 
- Parking de la Paracou : 2 emplacements à l’entrée et 2 emplacements à la sortie. 
 
- Parking situé devant la Résidence “Le Panoramic” Corniche du Nouch : 1 emplacement.   
  
- Parking de Base de Mer : 2 emplacements.  
 
- Parking du Centre : 3 emplacements.  
 
- Parking Sémard : 1 emplacement.  
 
- Rue du Général Haxo : 1 emplacement. 
 
- Parking des Halles : 2 emplacements.  
 
- Boulevard Suzane Cardineau : 1 emplacement. 
 
- Rue Achile Duclos : 1 emplacement. 
 
- Route du Tour de France : 1 emplacement devant le ZOO. 
 
- Parking de la Sous-Préfecture : 1 emplacement à l’angle de la Rue du Roi Albert 1er et du Quai des 
Boucaniers. 
 
- Promenade du Président J.F. Kennedy : 1 emplacement sur la placette face à l’Avenue des Bosquets, 
devant la Résidence La Passerelle. 
 


